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Vue aérienne du Rhône et de la ville de Lyon

Investir à Villeurbanne
Limitrophe de Lyon et première commune de son agglomération avec 150 000 
habitants, Villeurbanne est la 4ème commune de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
Sa proximité avec la gare de Lyon Part-Dieu et le centre de l’agglomération en font 
un emplacement privilégié.

Villeurbanne est délimitée à l’ouest 
par le Parc de la Tête d’Or (6ème 

arrondissement de Lyon), au nord 
par le Rhône, à l’est par Bron et 
Vaulx-en-Velin et au sud par le 3ème 

arrondissement de Lyon. 

Ainsi, habiter à Villeurbanne, c’est 
faire le choix de profiter de tous 
les avantages de la ville de Lyon, 
troisième commune de France, 
sans avoir les inconvénients d’une 
grande métropole. 

Par ailleurs, l’offre de transports en 
commun de la ville de Villeurbanne 
(métro, tramway et bus) permet 
d’accéder au centre-ville de Lyon 
en seulement 10 minutes. 

Villeurbanne, ville Art Déco de 
caractère est aussi innovante que 
prospère en matière de culture, 
de sport et d’économie. La ville 
est connue pour son centre-ville 
à l’architecture des années 30 
moderniste et ses Gratte-Ciel qui 
abritent des logements, bureaux, 
commerces et restaurants. 

Villeurbanne est également le 
berceau de l’Institut National des 
Sciences Appliquées (INSA) qui 
forme chaque année 10% des 
futurs ingénieurs de France.

Villeurbanne attire de plus en 
plus d’habitants en quête d’une 
amélioration de leur qualité de 
vie et connait une montée des 
prix du secteur immobilier depuis 
plusieurs années (+39% en 6 ans 
selon le Baromètre LPI-SeLoger de 
janvier 2021).

Vue du parc de la Tête d’Or 03



Le quartier
Le programme est situé proche du 
centre-ville de Villeurbanne, à 10min à 
pied du linéaire commercial des Gratte-
ciel, centre névralgique de Villeurbanne 
reconnu pour son architecture industrielle 
et Art déco. C’est ici que l’on retrouve les 
premiers gratte-ciel français bordant les 
rues Barbusse et Anatole France. 

D’ici 2027, ce quartier se verra transformé 
par un ambitieux projet de réhabilitation 
et d’agrandissement, ainsi que par 
de nouvelles dessertes de transports 
renforçant toujours plus son attractivité. 
Ce projet de grande envergure 
prévoit entre autres la création de  
25 000 m2 d’espaces publics, 21 000 m2 
de commerces et services, 20 600 m2 

d’équipements publics et 4 000 m2 de 
bureaux.

Vue du quartier des Gratte-ciel

Les accès :

À 8 min. à pied du métro Flachet-Alain Gilles (ligne A) et 11 min. du métro Gratte-Ciel 
(ligne A)

À 220 m des stations de Vélo’v

À 140 m de l’école élémentaire publique Château Gaillard, et 3 min. en voiture du 
collège Jean Macé

À 450 m de la crèche familiale

À 2 min. à pied des premiers commerces et à 350 m d’un café-théâtre
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Une localisation de choix

• Métro A : Arrêt Flachet-Alain Gilles à 650m  
permet d’accéder en 10 min au centre-ville de Lyon (Hôtel de Ville, place 
des Terreaux) et en 23 min à la gare de TGV Perrache.

• Bus : Lignes 69, C17 et C26 
toutes situées à moins de 600m du programme.

• Stations de Vélo’v à 220m

Transports

• Parc de la Tête d’Or 
à moins de 20 min via le bus ou le métro

• Grand Parc de Miribel Jonage 
à moins de 15 min en voiture

• Berges du Rhône  
à moins de 20 min via le métro A

Lieux d’intérêt

Zoom sur le réseau de transport  
de la métropole lyonnaise T

Sa
ôn

e

Sa
ôn

e

Rhône
Rh

ôn
e

Rh
ôn

e

Grand Large

Lac des Eaux Bleues

Miribel

Sathonay - 
Rillieux

Crépieux - 
La Pape

Couzon au Mont d'Or

Ecully-la-Demi-Lune

Gare Saint-Paul

Pierre-Bénite Saint-Fons

Saint-Priest

Jean Macé

Villeurbanne

Lyon

5 kilomètres

Tram-train entre Part-Dieu et aéroport Saint-Exupéry

6

Vers Aéroport 
Saint-Exupéry

Projet de prolongement 2023

rem
isage des ram

es

Livraison en 2019

6

6

Livraison en 2019

Gorge de Loup

Valmy

Gare de Vaise

Vieux-Lyon
Cathédrale St-Jean

Bellecour

Guillotière

Saxe-Gambetta

Garibaldi
Sans-Souci

Monplaisir-Lumière

Grange Blanche

Laënnec

Mermoz Pinel

Parilly

Ampère
Victor Hugo

Cordeliers

Hôtel de ville
Louis Pradel

Foch Masséna

Charpennes
Charles Hernu

République
Villeurbanne

Gratte-Ciel

Flachet

Cusset Laurent Bonnevay
Astroballe

Brotteaux

Gare Part-Dieu
Vivier Merle

Place Guichard
Bourse du Travail

Jean Macé

Place Jean Jaurès

Debourg

Stade de Gerland

Gare d'Oullins

Croix-
Paquet

Croix-Rousse

Hénon

Cuire

Musée des Confluences

Vaulx-en-Velin La Soie

Halle Tony Garnier 
ENS Lyon

Hôtel de Région - Montrochet

Sainte Blandine

Suchet

Quai Claude 
Bernard

Centre 
Berthelot

Rue de 
l'Université

Saint-André

Liberté

Saxe - 
Préfecture

Palais de Justice - 
Mairie du 3ème

Part-Dieu
Servient

Thiers - 
Lafayette

Collège Bellecombe

Le Tonkin

Condorcet

Université Lyon I

La Doua - 
Gaston Berger

INSA - Einstein

Croix-Luizet

IUT Feyssine

Garibaldi - Berthelot

Route de Vienne

Jet d'Eau
Mendès France

Villon

Bachut - Mairie 
du 8ème

Jean XXIII - 
Maryse Bastié

Ambroise Paré

Vinatier

Essarts - Iris

Boutasse - Camille Rousset

Bron - Hôtel de Ville

Les Alizés

De Tassigny - Curial

Lycée Jean-Paul Sartre

Parc du Chêne

Eurexpo

Dauphiné - 
Lacassagne

Reconnaissance - 
Balzac

Gare de Villeurbanne

Bel Air - 
Les Brosses

Décines Centre

Décines Grand 
Large

Meyzieu Gare

Meyzieu Z.I

Saint-Just
Minimes - Théâtres 
Romains

Fourvière

Funiculaire

Funiculaire

Hôpital Feyzin Vénissieux

Darnaise

Lénine - Corsière

Thorez

Division Leclerc

Vénissy

Herriot - Cagne

Lycée Jacques Brel

Marcel Houël - 
Hôtel de Ville

Croizat - Paul Bert

La Borelle

Joliot Curie - Marcel Sembat

États-Unis Viviani

Professeur Beauvisage CISL

États-Unis - Musée 
Tony Garnier

Lycée Lumière

Gare de Vénissieux

Rebufer

Parilly - Université

Europe - Université Porte des Alpes

Parc Technologique

Hauts de Feuilly

Salvador Allende

Alfred de Vigny

Saint Priest - 
Hôtel de Ville Esplanade 

des Arts

Saint Priest - 
Jules Ferry

Cordière

Saint Priest - 
Bel Air

Manufacture - Montluc

Lycée Colbert

Parc Olympique Lyonnais 

Gare Part-Dieu - Villette

Station

Station

Meyzieu Les Panettes
(en semaine seulement)

Gabriel Péri
Archives

Départementales

(les jours de salons uniquement)

Oullins Centre Eglise

Hôpitaux Lyon Sud

Challemel Lacour
Artillerie

Moulin à Vent 

Petite Guille

Beauvisage
Pressensé

Professeur Beauvisage CISL

Grange-Rouge
Santy

Mermoz Californie

Mermoz
Moselle 

Mermoz
Pinel

Essarts Laënnec

Desgenettes

Vinatier

Hôpitaux-Est
Pinel

(Lors des rencontres évènementielles seulement)

La ligne A du métro lyonnais
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Résidence l’îlot Charmes

Un écrin végétal 
au coeur de la 
métropole 
lyonnaise
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Le programme
Au sein d’un quartier résidentiel à deux pas du centre 
névralgique de Villeurbanne, L’Îlot Charmes est une 
adresse rare et privilégiée. La copropriété offre une 
architecture contemporaine qui marie avec élégance 
des façades aux teintes claires, des brise-soleils en 
bois et des garde-corps gris pour une silhouette 
épurée et moderne.

L’îlot Charmes est composé de 3 bâtiments entre 4 et 
6 étages : une résidence étudiante (bâtiment A) qui 
héberge 48 appartements et deux autres bâtiments 
(B et C) qui comprennent 65 logements dont 17 sont 
dédiés à des investisseurs en nue-propriété. Par 
ailleurs, l’Îlot Charmes dispose de 69 stationnements 
privatifs en sous-sol. 

Le programme a été entièrement pensé pour offrir 
à ses résidents un lieu de vie où le végétal prime. 
Le thème du jardin se retrouve aussi bien dans les 
usages partagés des résidents (placette, potager 
partagé au 3ème étage) qu’au sein de chaque logement 
(rez-de-jardin, grands balcons plantés). 

Aussi, les résidents peuvent accéder au cœur 
d’îlot paysager via une déambulation piétonne qui 
traverse le site d’Est en Ouest. 

Les appartements en nue-propriété proposés par 
Inter Invest Immobilier bénéficient tous d’espaces 
extérieurs et d’une place de parking boxée.

Sols
• Parquet stratifié dans les pièces sèches
• Carrelage 44x44 cm dans les pièces humides

Murs et Plafonds
• Faïence toute hauteur au droit des baignoires 
et douches dans les salles de bain

Sécurité
• Résidence entièrement close et sécurisée
• Porte d’entrée équipée d’une serrure 3 points
• Places de stationnements boxées en sous-sol

Les +  :  placards aménagés, volets roulants 
électriques, meuble vasque, espace commun 
partagé : terrasse collective et potager

Les prestations du programme

Voir la vidéo du programme

Nombre d'appartements 8

Typologie d'appartements Du T3 au T4

Prix nue-propriété à partir de 249 504 €

Livraison prévisionnelle T2 2023

Permis de construire Obtenu 
(purgé en mars 2020)

Actabilité Actable

Informations complémentaires

T3 de 63,20 m2  
(avec 12,32 m2 de surfaces ext. et parking  boxé)

Prix pleine 
propriété 396 038 € 

Décote (37%)  146 534 €

Prix nue-
propriété  249 504 €

Exemple d’investissement
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37%
Décote 

5 457 €
Prix moyen au m2 
pleine propriété* 

16 ans
Durée du 

démembrement

3 438 €
Prix moyen au m2 

nue-propriété* 

2,93%

Rentabilité liée 
à la décote** 

Appartements T3 et T4  
à partir de 249 504 €
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Résidence L’îlot Charmes

* Hors parking 
** À immobilier constant



L’investissement en nue-propriété répond aux dernières 
normes environnementales en matière de construction. 
 
Sur un plan sociétal, cette solution permet aux 
collectivités locales d’accroître la diversité sociale 
dans les territoires et aux bailleurs institutionnels, en 
complétant les dispositifs classiques de financement 
des logements à destination des actifs, d’augmenter 
leur offre sans avoir à mobiliser de fonds propres.

Acheter en nue-propriété : un investissement socialement 
responsable et à impact positif sur l’environnement
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Les intervenants 

Le promoteur 

ID&AL groupe, fondé en 2011, est un développeur 
d’immobilier présent sur l’ensemble de la chaîne 
immobilière. Implanté dans 6 régions et fort de près de 
110 collaborateurs*, ID&AL groupe réalise un chiffre 
d’affaires réservé de plus de 100 millions d’euros*.

Le bailleur  

Le bailleur Groupe Action Logement est un acteur de 
référence du logement social et intermédiaire en France 
depuis plus de 60 ans. Le groupe a pour vocation de 
faciliter l’accès au logement pour favoriser l’emploi et 
dispose aujourd’hui d’un patrimoine de plus de 1 000 000 
logements.
3F Immobilière Rhône Alpes, sa filiale régionale, gère, 
réhabilite et développe un parc locatif en région Auvergne 
Rhône-Alpes composé de 19 223 habitations à loyer 
modéré. * Au 31/08/2021
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Les points clés

Un programme au cœur de la métropole 
lyonnaise qui met le végétal à l’honneur  

Une résidence idéalement desservie par 
les transports en commun qui permettent 
d’accéder au centre-ville de Lyon en 10min 

Des surfaces extérieures pour tous les 
logements et une place de parking boxée

Un bâtiment à l’architecture 
contemporaine qui offre à ses résidents 
de nombreux espaces partagés 

Des appartements accessibles à partir 
de 249 504 € 

Un investissement sans contrainte 
durant la période d’usufruit : aucune 
charge locative ni charge financière

Une fiscalité optimisée

Vue du parc de la Tête d’Or
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Vue du quartier des Gratte-ciel à  Villeurbanne

Villeurbanne, 
une ville de 
caractère 
en plein essor
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Fonctionnement de 
l’investissement en nue-propriété

Qu’est-ce que le démembrement de propriété ?

C’est la séparation de deux droits (Code Civil) : l’usufruit et la nue-propriété.

L’usufruit

Il se rapporte au droit d’utiliser le bien immobilier et d’en 
percevoir les revenus. Ce droit est vendu à un bailleur 
institutionnel qui va exploiter le logement pendant une 
période de 15 à 20 ans. 

La nue-propriété  

Elle correspond au droit de disposer du bien immobilier 
à la fin de la période d’exploitation du bailleur 
institutionnel après que ce dernier ait rénové le 
logement. Elle est acquise par un investisseur privé soit 
en direct soit par l’intermédiaire d’une société. 

Votre prix 
d’acquisition

Valeur des flux 
de loyers

Valeur nue-propriété

Valeur l’usufruit 

Vue du Grand Parc de Miribel Jonage

Vue aérienne sur la ville de Lyon
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Une décote importante
L’investisseur en nue-propriété bénéficie d’une décote immédiate de 37% sur le prix d’achat du bien. Cette décote correspond 
à l’ensemble des loyers que l’investisseur aurait pu percevoir pendant la période d’usufruit. Le nue-propriétaire bénéficie ainsi 
d’un investissement sécurisé au titre du prix d’acquisition.

Dans le cas d’un démembrement de propriété sur 16 
ans avec 37% de décote initiale (valeur de l’Usufruit) 
et en prenant les hypothèses suivantes :

• Prix de l’immobilier équivalent à celui d’aujourd’hui
• Inflation à 1% / an

Rendement de l’opération = 3,93% / an
(rendement mécanique de la décote de 2,93% + rendement économique de l’inflation de 1%).

Exemple d’investissement pour un T3 de 63,20 m2 (avec 12,32 m2 de surfaces ext. et un parking boxé)

Acquisition de la 
nue-propriété

USUFRUIT

NUE-PROPRIÉTÉ
249 504 €

Valorisation immobilière 
et économique

NUE-PROPRIÉTÉ
249 504 €

Valorisation mécanique  
de la nue-propriété

16 ans
Durée de demembrement

Aucune charge, aucun frais, 
aucun risque, aucune fiscalité

Reconstitution automatique 
sans frais de la pleine proriété

GAIN
242 792 €

Décote immédiate sur le prix d’achat de 37% soit 146 534 €

396 038 €

462 296 €PLEINE 
PROPRIÉTÉ
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Vue de la Maison du Livre, de l’Image et du Son
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La possibilité d’intégrer 
un crédit immobilier
L’investisseur qui choisit d’investir en démembrement via 
un crédit immobilier peut profiter de l’effet de levier du 
crédit en remboursant la valeur de la nue-propriété alors 
que le bien se valorise au cours du temps sur sa valeur en 
pleine propriété. Cet investissement possède également 
l’avantage de n’être soumis à aucun aléa dans le plan de 
financement lié au défaut de paiement des loyers.

Aucune gestion locative
Suppression du risque d’impayés, directement supporté par le bailleur 
institutionnel qui achète l’usufruit. Celui-ci gère et perçoit les loyers 
des locataires éligibles au dispositif. C’est également l’usufruitier qui 
sera chargé de remettre votre bien en bon état d’habitabilité en fin de 
période de démembrement.

Aucune charge financière
L’ensemble des charges locatives et des travaux concernant le bien 
immobilier est supporté par l’usufruitier qui règle également les 
charges financières, notamment la taxe foncière. Les réparations 
courantes sont aussi à la charge de l’usufruitier pendant la période de 
démembrement.

Une fiscalité optimisée
A l’inverse des investissements immobiliers traditionnels fortement 
fiscalisés, l’investissement en démembrement vous permet de 
bénéficier d’une fiscalité optimisée, notamment par l’absence 
d’IR et d’IFI et une imposition minorée sur les plus-values en fin de 
démembrement. L’investisseur en nue-propriété bénéficie également 
d’une fiscalité allégée en cas de transmission.

Un modèle souple
L’investisseur est libre de revendre à tout moment pendant la durée 
de l’usufruit (sans durée minimale de détention). Au débouclage 
de l’opération, lors de la reconstitution automatique de la pleine 
propriété, il peut choisir de vendre, d’habiter ou de louer son bien.

Un investissement 
sans contrainte

Le démembrement de propriété est le seul 
investissement immobilier qui vous permet d’éviter 
toutes les contraintes immobilières traditionnelles 
pendant la période d’usufruit.



Une fiscalité avantageuse

Un investissement immobilier en démembrement de propriété peut procurer de nombreux avantages fiscaux. Placement 
patrimonial, il se valorise naturellement dans le temps sans alourdir votre fiscalité, que ce soit pendant la durée du placement 
ou au terme du démembrement :

Absence de taxe foncière  

celle-ci est payée par l’usufruitier. 

Déductibilité des intérêts 
d’emprunt de l’impôt sur le 
revenu

dans le cadre d’un investissement réalisé 
à crédit, le nu-propriétaire peut déduire 
les intérêts d’emprunt de ses revenus 
fonciers compte tenu de la qualité de 
bailleur social de l’Usufruitier.  

Absence d’impôt sur 
la fortune immobilière    

non assujetti à l’IFI, l’investissement en 
nue-propriété vous permet de diminuer 
votre base taxable. 

Imposition minorée sur 
les plus-values en fin 
de démembrement

calculée sur la valeur vénale du bien 
lors de son acquisition. La durée de 
la période de démembrement est 
également prise en considération pour 
le calcul des abattements liés à la durée 
de conservation. 

Optimisation de la 
transmission de votre 
patrimoine

en cas de transmission de la nue-
propriété, vous ne supportez les droits 
de donation ou de succession que sur la 
valeur de la nue-propriété.

Vue intérieure du programme 
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Rappel des risques

Restriction temporaire au droit de propriété  
L’investisseur pourra occuper les lieux, les utiliser ou les louer 
uniquement à l’issue de la période de démembrement. 

Valorisation du bien et rentabilité
La rentabilité mentionnée précédemment est théorique. Elle est 
déterminée par référence à la valeur estimée du bien à la date 
de l’investissement (et en fonction de la décote et de la durée du 
démembrement). La situation et la qualité de l’immeuble peuvent 
générer une surperformance ou une sous-performance par rapport au 
marché de l’immobilier dans son ensemble.  

Risque lié à la mise aux normes 
des locaux    

L’évolution des normes réglementaires peut obliger le propriétaire à 
engager des dépenses d’entretien et de mise aux normes non prévues à 
l’origine. Ce risque est néanmoins atténué avec les constructions neuves 
qui respectent les dernières normes applicables. 

Absence de revenus pour le nu-propriétaire 
durant la période de démembrement
Lors d’un achat en nue-propriété, l’investisseur bénéficie d’une importante 
décote sur le prix de son bien. Cette décote est équivalente à la somme 
des loyers qu’il aurait pu encaisser durant la période de démembrement.  
 
Ainsi, en cas d’acquisition à crédit, il doit s’assurer qu’il a la capacité de 
rembourser l’emprunt contracté, sans compter sur les revenus locatifs 
de son investissement acquis en nue-propriété. 



• Créé en 1991

• 10 implantations dans le monde

• Plus de 150 collaborateurs

• Confiance de 35 000 investisseurs

• Plus de 850 distributeurs partenaires

Investir aux côtés d’Inter Invest Immobilier 
Acteur spécialisé sur le marché patrimonial, Inter Invest Immobilier apporte le plus grand soin au choix des 
emplacements immobiliers. Les experts d’Inter Invest Immobilier ont à cœur de sélectionner une gamme de 
programmes adaptés aux différents besoins des investisseurs. Que ce soit pour un placement ou une future 
résidence principale, nous vous proposons des biens de grande qualité dans des zones à forte demande locative.

Carte T n° CPI 7501 2017 000 018 979

Structuration et gestion de solutions 
d’investissement en loi Girardin. 
Acteur de référence en Girardin 
industriel et logement social, avec 
3,5 milliards € d’actifs financés, 
dont 2,3 milliards € sous gestion au 
31/12/2021.

Agrément ACPR : CIB09861

Distribution de solutions 
d’investissements structurées par 
les sociétés du groupe auprès d’un 
réseau de partenaires Conseillers 
en Investissement Financier.

Agrément ACPR : CIB16758 

Carte T n° CPI 7501 2017 000 018 334

Société de gestion de portefeuilles. 
Acteur spécialisé en capital-
investissement.

Agrément AMF n° GP-15000006

Le groupe Inter Invest

Des services
100% digitalisés
Pour simplifier au maximum les démarches 
de ses partenaires et investisseurs, Inter 
Invest met à disposition, au sein d’un 
espace dédié et personnalisé, des services 
totalement digitalisés et sécurisés.

• Souscriptions en ligne

• Suivi en temps réel des investissements
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Inter Invest Immobilier SAS
immatriculée sous le n° RCS 824 647 556  

Carte T n° CPI 7501 2017 000 018 979
délivrée par la CCI de Paris Ile-de-France

01 56 62 00 55
21, rue Fortuny - 75017 Paris

www.inter-invest.fr
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https://www.inter-invest.fr/immobilier/nue-propriete

